
 
 
 

EXTRAIT DES CONDITIONS PARTICULIERES 
Usages du ou des véhicules(s) 
Tous déplacements privés y compris les sorties d’entretien, de rodage et d’essais, les concentrations touristiques et les manifestations diverses, y 
compris sur circuit automobile sauf épreuves soumises à autorisation des Pouvoirs Publics. 
Toutefois, l’usage «PROMENADE-TRAJET » est accordé gratuitement pour les véhicules de collection dont l’année de première mise en circulation 
est égale ou supérieure à 20 ans, en cas d’indisponibilité temporaire du véhicule d’usage courant. 

Conducteurs autorisés 
Le Preneur d’Assurance, tous les conducteurs autorisés titulaires d’un permis de conduire régulier depuis plus d’un an. 
Dans le cas contraire, une franchise de 600 euros sera appliquée par sinistre. 

Prêt du véhicule 

A titre gratuit : 
• si le prêt est d’une durée inférieure à 15 jours, les garanties acquises au présent contrat pour le véhicule prêté sont maintenues sans sur-

cotisation pendant la durée du prêt, 
• si le prêt est d’une durée égale ou supérieure à 15 jours, les garanties acquises au présent contrat pour le véhicule prêté sont maintenues 

pendant la durée du prêt aux conditions suivantes : 
 que l’assuré informe préalablement l’Assureur du prêt en désignant le véhicule, 
 que le bénéficiaire du prêt soit le seul utilisateur du véhicule, 
 que ce bénéficiaire soit propriétaire d’un véhicule de collection et ait à sa disposition un véhicule d’usage courant, 
 que l’assuré s’engage à acquitter une sur-cotisation égale à 50% de la cotisation annuelle du véhicule prêté pour les garanties 

acquises et que la durée du prêt n’excède pas 3 mois. 

A titre onéreux : 
En cas de prêt à titre onéreux, et notamment en cas de location pour le cinéma ou la télévision, une déclaration préalable devra être faite et il 
sera perçu une sur-cotisation égale à 50% de la cotisation annuelle par période de location de 15 jours ; toute période de 15 jours commencée 
donne lieu à sur-cotisation. 
En cas de sinistre, l’Assureur conserve intégralement ses droits de recours contre les locataires ou utilisateurs non propriétaires des véhicules. 

Obligations de l’Assuré 
Le preneur d’assurance est obligé de déclarer, en cours de contrat, les circonstances nouvelles qui ont pour conséquences soit d’aggraver les 
risques, soit d’en créer de nouveaux, et rendent de ce fait inexactes ou caduques les déclarations faites à l’Assureur. 
Dans un délai de quinze jours à partir du moment où il en a eu connaissance le preneur d’assurance doit déclarer ces circonstances nouvelles 
par lettre recommandée 
 

Cotisation 
 

Lorsque l’Assureur accepte le paiement fractionné de la cotisation, il est formellement convenu que la cotisation de l’année entière 
d’assurance ou ce qui reste dû, deviendra immédiatement exigible en cas de sinistre ou de non paiement d’une fraction de cotisation. 
A défaut de paiement dans les 10 jours d’une échéance, l’Assureur indépendamment de son droit à poursuivre l’exécution du contrat en justice 
et de réclamer des frais de poursuite et de recouvrement peut, par lettre recommandée valant mise en demeure adressée au Preneur 
d’Assurance à son dernier domicile connu, suspendre la garantie trente jours après l’envoi de cette lettre. 
L’Assureur a le droit de résilier le contrat dix jours après l’expiration du délai de trente jours visé ci-dessus ; la notification de la résiliation par 
l’Assureur peut être faite au Preneur d’Assurance, soit dans la lettre recommandée de mise en demeure, soit par une nouvelle lettre 
recommandée.  
Les coûts d’établissement et d’envoi de la mise en demeure sont à la charge du Preneur d’Assurance. 

Fixation de la valeur assurée en cas d’assurance Vol-Incendie ou Dommages 
- La délivrance d’une telle garantie est subordonnée à une expertise préalable obligatoire du ou des véhicules aux frais de l’Assuré. 
- Le rapport d’expertise du ou des véhicules sont conservés au dossier de l’assureur et font partie intégrante du contrat. 
- La valeur agréée correspond à l’indemnité qui serait versée à l’assuré cédant son véhicule en cas de perte totale. 
- L’Assuré s’engage à faire ré expertiser, à ses frais, tous les 3 ans, le ou les véhicules garantis. 
- Au cours d’une période triennale, si l’Assuré estime que la valeur du ou des véhicules doit être modifiée en hausse ou en baisse, il doit faire 
effectuer une nouvelle expertise à ses frais. 
- En cas de non respect des dispositions énoncées ci-dessus, la garantie s’exercera à concurrence de la valeur économique du ou des 
véhicules déterminée par un expert choisi par la Compagnie. 

 
Si la valeur est inférieure à 12 000 euros, l’Assuré pourra se dispenser de faire expertiser son véhicule, l’assurance s’appliquera en valeur déclarée 
et il appartiendra à l’Assuré de présenter : 

- un contrôle technique en cours de validité. 
- des photos représentant le véhicule sur ses quatre faces. 

La valeur indiquée aux conditions particulières représente l’engagement maximum de l’Assureur. 
Conformément à l’article L 121.1 du Code des Assurances, l’Assurance en valeur agréée de déroge pas au principe indemnitaire sachant que 
« l’indemnité due par l’Assureur ne peut dépasser le montant de la chose assurée au moment du sinistre ». 
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Garanties 

Vol et Incendie du véhicule 
Par dérogation partielle aux Dispositions Générales, ces garanties s’exercent à concurrence de la valeur telle que définie au paragraphe 
« fixation de la valeur assurée en cas d’assurance Vol-Incendie ou Dommages » 
Sans franchise, sauf mention contraire aux Dispositions Particulières. 

Dommages Tous Accidents 
Par dérogation partielle aux Dispositions Générales, ces garanties s’exercent à concurrence de la valeur telle que définie au paragraphe 
« fixation de la valeur assurée en cas d’assurance Vol-Incendie ou Dommages ». 
Pour tout sinistre, il sera fait application de la franchise indiquée aux Dispositions Particulières. 
Par dérogation partielle aux Dispositions Générales, la garantie est limitée à la valeur de remplacement indiquée aux Dispositions Particulières. 
 

 Bris des glaces 
Par dérogation aux Dispositions Générales, la garantie est limitée à la valeur de remplacement indiquée aux Dispositions Particulières. 

Véhicule transporté 
L’ensemble des garanties « Dommages » souscrites s’exercent lorsque le véhicule est transporté par voie terrestre en France et/ou entre pays 
figurant sur la Carte Verte 

Sinistres 

Obligations de l’Assuré en cas de sinistre 
• Délai de déclaration 

Sous peine de déchéance, sauf cas fortuit ou de force majeure, l’Assuré doit, dans les cinq jours ouvrés de la date à laquelle il a eu 
connaissance d’un sinistre affectant l’une des garanties accordées par le présent contrat, en faire par écrit ou verbalement contre récépissé, la 
déclaration au Cabinet TEA-CEREDE S.A. – 2, rue Rossini – 75320 PARIS Cedex 09 ou au Siège de l’Assureur GENERALI France ASSURANCES. 
S’il s’agit d’un vol, sous peine de la même sanction, ce délai est réduit à deux jours ouvrés. 
La déchéance pour déclaration tardive ne pourra toutefois être opposée au Preneur d’Assurance que si l’Assureur établit que le retard dans la 
déclaration lui a causé un préjudice. 

• Autres obligations 
Indiquer à l’Assureur les noms et adresses de la personne qui conduisait le véhicule assuré au moment du sinistre, ceux des lésés et ceux des 
témoins, s’il y en a, ainsi que tous renseignements sur les causes, circonstances et conséquences connues ou présumés du sinistre. 
Transmettre à l’Assureur, pour qu’elle puisse y répondre en temps utile, tous avis, lettres, convocations, assignations, actes extrajudiciaires et 
pièces de procédures, qui lui seraient signifiés à quelque requête que ce soit. 
En cas de dommages subis par le véhicule assuré, faire connaître à l’Assureur le lieu où ces dommages peuvent être constatés (les réparations 
dont le montant excède 305 € hors TVA ne pouvant être entreprises qu’après vérification par l’Assureur) et envoyer à l’Assureur la justification des 
dépenses engagées. 
En cas de dommages causés au véhicule assuré au cours de son transport par mer ou par air, les faire constater par le transporteur ou des tiers, 
par tous moyens légaux. 

Indemnités Dommages au véhicule 
Les indemnités consécutives à des sinistres « Vol-Incendie », « Dommages Tous Accidents » ou « Bris de Glace » sont déterminées conformément 
aux Dispositions Particulières. 
L’Assureur se réserve le droit à son seul choix : 

• soit, après accord de son expert, de payer le montant des réparations, 
• soit de remplacer le véhicule assuré détruit ou volé, 
• soit d’en payer la valeur. 

Honoraires d’expert 
L’Assureur remboursera au Preneur d’Assurance les frais et honoraires de l’Expert que le Preneur d’Assurance aura lui-même choisi et nommé en 
cas de sinistre et de désaccord avec l’Expert de l’Assureur. 
Ce remboursement s’effectuera dans la limite de 5% du montant de l’indemnité payée par l’Assureur au titre du présent contrat pour les 
dommages subis par le véhicule à la suite d’un accident, d’un incendie ou d’un vol, et ne pourra excéder la somme réellement réglée à 
l’Expert. 

Durée de l’adhésion 
Sauf stipulation contraire aux conditions spéciales, la présente adhésion est conclue pour une durée de 1 an. 
Elle se renouvellera d’année en année par tacite reconduction sauf résiliation de part et d’autre par lettre recommandée expédiée au plus tard 
deux mois avant la date d’échéance annuelle. 
 



 
OPTION DE GARANTIES ET FRANCHISES  
Les  garanties énumérées dans le présent document sont définies aux Dispositions Générales Réf. ET 1022A et Intercalaire 010. 
 

 
Garanties 

 
R.C.D 

 
V.I. 

 
D.T.A 
 

  
Vol, incendie, tempête, force de 
la nature, catastrophe naturelle 
 
Dommages électriques limités à 
1500 € 
  

  
Dommages Tous Accidents, Vandalisme 
 

 
Objet 
 
 

 
Responsabilité Civile, Défense Recours 
 
Dommages corporels : illimité 
Autre : 100 000 000 € 
- dont Dommages matériels résultant d’un 

incendie ou d’une explosion (sauf véhicules 
nécessitant les permis C, D et E : 800 000 €). 

- dont Dommages matériels résultant d’une 
atteinte à l’environnement : 800 000 € 

 
Défense Juridique et Recours : dans la limite de 
8000 € par sinistre 
 

 
 
Le véhicule assuré doit être habituellement remisé dans un garage privatif ou 
dans un parking commun à plusieurs utilisateurs pour autant que l’accès à ce 
parking s’effectue par une clé ou une carte magnétique. 

 
Franchises 

 
Néant 

 
Néant 
Sauf sur circuit automobile : 763€ 
 

 
dix pour cent des dommages, limitée à 
763€. (mini : 152€) 
Sinistre sur circuit automobile : 20% des 
dommages (mini 763€) 
 

 
VALEUR GARANTIE EN CAS D’OPTION VOL-INCENDIE OU DOMMAGES  
( voir intercalaire 010) 
 
Après 3 ans et à défaut de nouvelle expertise, la garantie se transformera en VALEUR DECLAREE. 
Si la valeur du véhicule est inférieure à 12 000 €,  l’Assuré pourra se dispenser de faire réaliser une expertise, l’assurance s’appliquera en valeur 
déclarée et il appartiendra à l’Assuré de présenter lors de la souscription : - un contrôle technique en cours de validité. 

- des photos représentant le véhicule sur ses 4 faces. 
 
INDEMNISATION 
L’indemnisation en cas de sinistre interviendra à hauteur de la somme assurée SAUF à l’Assureur d’apporter la preuve d’une valeur inférieure au 
jour du sinistre. 
L’Assureur se réserve le choix : - soit, après accord de son expert, de payer le montant des réparations, 
 - soit de payer la valeur du véhicule assuré, 
 - soit de remplacer le véhicule assuré détruit ou volé, 
Le montant de la réparation ou du paiement ne pourra en aucun cas dépasser la valeur assurée du véhicule. 
 
ASSUREUR  
La couverture des risques garantis est assurée par l’entreprise d’assurance désignée ci-dessous : 
 

GENERALI assurances Iard 
7 boulevard Haussmann 
75456 PARIS CEDEX 09 

 
Société Anonyme au Capital de 53 193 775 €  
Entreprise régie par le Code des Assurances 

 RCS Paris B 552 062 663 
 

 
Le preneur reconnaît avoir pris connaissance ce jour préalablement à la signature du contrat, de l’ensemble des informations figurant tant sur le 
présent document que sur les Dispositions Générales, Intercalaire et Annexes qui lui sont associées et dont il a reçu un exemplaire. 
Le preneur peut demander à l’Assureur communication et rectification éventuelle de toute information le concernant qui figurerait sur tout 
fichier à usage de l’Assureur, de ses Mandataires, des Réassureurs et des organismes professionnels. 
 
Le preneur d’assurance peut demander à l’assureur communication et rectification de toute information figurant sur tout fichier à usage de 
l’assureur et des mandataires des réassureurs et organismes professionnels  ( loi 78-17 du  6/01/1978 ). 
 


